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DECISION DU DIRECTEUR 2018-07 
 

 

PREAMBULE : Délégations de signatures du Directeur 

 

Ces délégations reposent sur les principes suivants : 

 

 La délégation concernée est une délégation de signature. C’est un acte juridique par 

lequel une autorité, le chef d’établissement en qualité de délégant, délègue non pas ses 

pouvoirs, mais la faculté de signer des documents et des actes énumérés strictement 

dans la délégation à une tierce personne, le Directeur-Adjoint ou le Directeur des 

Soins, délégataire.  

 L’acte de délégation doit prévoir les cas d’absence conjointe ou d’empêchement 

conjoint du directeur délégant et des directeurs délégataires 

 La délégation en matière budgétaire obéit à une séparation stricte des fonctions 

d’ordonnateur et de comptable public. Les délégations d’ordonnancement des 

dépenses peuvent être assorties de limites d’engagement des dépenses 

d’investissement ou de fonctionnement.  

 La délégation respecte les périmètres d’autorité des directeurs-adjoints ou de la 

directrice des soins, en conformité avec l’organigramme du centre hospitalier. 

 La délégation est un mode opératoire au plan juridique car elle produit des effets. Elle 

fait l’objet d’acte individuel attestant l’acceptation des délégataires. 

 Les délégations de signature sont conformes au plan managérial de gestion présenté au 

conseil de surveillance  

 

1) La fonction de Directeur, chef d’établissement 

 

Le Directeur représente le centre hospitalier dans tous les actes de la vie civile. Il est nommé 

par arrêté du directeur général du CNG. À ce titre, le directeur règle les affaires de 

l’établissement autres que celles qui relèvent des compétences du conseil de surveillance et 

autres que celles qui impliquent une concertation avec le directoire. Après concertation avec 

le directoire, le directeur, président du directoire, décide dans le domaine de la stratégie 

d’établissement, de la qualité, des finances, de la gestion du patrimoine et de la politique 

sociale (art. L. 6143-7 du CSP). 

 

 

Le Directeur exerce son autorité sur l’ensemble du personnel dans le respect des règles 

déontologiques ou professionnelles qui s’imposent aux professionnels de santé, des 

responsabilités qui sont les leurs dans l’administration des soins et de l’indépendance du 

praticien dans l’exercice de son art. Le Directeur assure l’organisation administrative et la 

gestion directe ou par délégation des personnels dont il garantit le management, coordonne les 

actions et vis-à-vis desquels il justifie du pouvoir disciplinaire dans le respect des lois et 

règlements. Il a un pouvoir d’évocation dans les délégations qu’il a confiées aux délégataires 

et ceux-ci ont un devoir de restitution dans l’exercice de cette délégation. Le Comité de 

Direction (CODIR) ou le Comité de Direction Elargie (CODIREL) sont, entre autres, des 

instances managériales de restitution ou d’évocation. 
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En ce qui concerne la stratégie de l’établissement : 

 

• il conclut le CPOM avec le directeur général de l’ARS (1°) ; 

• il arrête l’organisation interne de l’établissement conformément au projet médical 

d’établissement après l’avis du président de la CME ; 

• il signe les contrats de pôle d’activité avec le chef de pôle après l’avis du président de la 

CME pour les pôles d’activité clinique et médico-technique qui vérifie la cohérence du contrat 

avec le projet médical  

• il propose au directeur général de l’ARS ainsi qu’aux autres établissements et professionnels 

de santé la constitution et la participation à une action de coopération (8°) ; 

• il soumet au conseil de surveillance le projet d’établissement (11°) ; 

• il arrête le règlement intérieur (13°). 

 

En ce qui concerne la politique qualité : 

Il décide, conjointement avec le président de la CME, de la politique d’amélioration continue 

de la qualité et de la sécurité des soins ainsi que des conditions d’accueil et de prise en charge 

des usagers (2°). Il prend l’avis du président de la CSIRMT. 

 

En ce qui concerne les finances de l’établissement : 

 

• il détermine le programme d’investissement après l’avis de la CME en ce qui concerne les 

équipements médicaux (4°) ; 

• il fixe l’EPRD, le plan global de financement pluriannuel et les propositions de tarifs de 

prestations et, le cas échéant, de ceux des activités sociales et médicosociales (5°) ; 

• il arrête le compte financier et le soumet à l’approbation du conseil de surveillance (6°) ; 

• il présente à l’ARS le plan de redressement (15°). 

 

En matière de gestion de patrimoine : 

 

• il conclut les acquisitions, les aliénations, les échanges d’immeubles et leur affectation ainsi 

que les baux de plus de 18 ans (9°) ; 

• il conclut les baux, les contrats de partenariat, les conventions de location et les délégations 

de service public (10°). 

 

En ce qui concerne la politique sociale : 

 

• il arrête le bilan social (3°) ; 

• il définit les modalités d’une politique d’intéressement (3°) ; 

• il décide de l’organisation du travail et des temps de repos, à défaut d’un accord avec les 

organisations syndicales (14°). 

 

Le Directeur dispose d’un pouvoir de nomination. 

 

• En ce qui concerne les membres nommés du directoire. À l’exception des membres de droit, 

il nomme les membres du directoire, après information du conseil de surveillance. Pour ceux 

de ces membres qui appartiennent aux professions médicales, le directeur les nomme sur 

présentation d’une liste de proposition établie par le président de la CME. Il peut mettre fin à 

leurs fonctions (à l’exception des membres de droit : vice-président et président de la 

commission des soins infirmiers) après information du conseil de surveillance. 

 

• En ce qui concerne les chefs de pôle et leurs collaborateurs. Il nomme les chefs de pôle 

d’activité sur présentation d’une liste élaborée par le président de la CME pour les pôles 

d’activité clinique ou médico-technique. Il peut mettre fin dans l’intérêt du service aux 

fonctions de chef de pôle après avis du président de la CME. Au sein du pôle, il nomme 

également les collaborateurs du chef de pôle sur la proposition du chef de pôle. 
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• En ce qui concerne les responsables de structures internes, services ou unités fonctionnelles. 

Il nomme les responsables de structures internes, les chefs de services ou d’unités 

fonctionnelles sur proposition du président de la CME, après avis du chef de pôle, et selon les 

modalités fixées par le règlement intérieur de l’établissement. Il peut mettre fin à leurs 

fonctions dans l’intérêt du service, de sa propre initiative ou sur proposition du président de la 

CME. 

 

Le Directeur dispose d’un pouvoir de proposition de nomination et de mise en recherche 

d’affectation. 

 

• Le Directeur propose au directeur général du Centre national de gestion la nomination et la 

mise en recherche d’affectation des praticiens hospitaliers, sur proposition du chef de pôle, ou 

à défaut du responsable de la structure interne et après avis du président de la CME. L’avis du 

président de la CME est communiqué au directeur général du CNG. 

 

• Il propose également au directeur général du Centre national de gestion la nomination ou la 

mise en recherche d’affectation des directeurs adjoints et des directeurs des soins. La 

commission administrative paritaire nationale émet un avis. 

 

Le Directeur peut admettre par contrat des professionnels libéraux. 

 

•Le Directeur peut, sur proposition du président de la CME, après avis du chef de pôle, 

admettre des médecins, des pharmaciens et des odontologistes exerçant à titre libéral autre 

que les praticiens statutaires, à participer à l’exercice des missions de service public attribuées 

à l’établissement ainsi qu’aux activités de soins de l’établissement. Des auxiliaires médicaux 

exerçant à titre libéral peuvent également participer aux activités de l’établissement public de 

santé lorsque les soins sont délivrés au domicile des patients, usagers de l’établissement 

concerné.  

 

•Le Directeur peut admettre par contrat, outre des directeurs contractuels, certains 

professionnels libéraux dans le secteur d’activité médico-sociale rattaché au centre hospitalier. 

 

2) La fonction de directeur-adjoint  

 

La taille du centre hospitalier appelle une organisation regroupée des fonctions transversales 

des directeurs-adjoints et de l’ingénieur, que l’on peut résumer à trois fonctions principales : 

 

 Directeur des ressources humaines (DRH) et du système d’information et 

d’organisation (DSIO), 

 Directrice chargées des affaires financières (DAF) et du secteur médico-social 

 Ingénieur responsable des fonctions logistiques et techniques 

Le lien hiérarchique du contrôleur de gestion est attaché au chef d’établissement et le lien 

fonctionnel est partagé avec la directrice des finances. 

 

Les fonctions de directrice des affaires financières et du secteur médico-social sont occupées 

par une directrice adjointe qui a autorité sur les services suivants : 

 

 Bureau des Entrées 

 Service financier 

 Secteur médico-social 

 Service du mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

 Secrétariat de direction pour les affaires relevant de son champ d’intervention 
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La fonction de directrice adjointe comporte également une fonction de représentation du 

directeur à l’extérieur du centre hospitalier et une fonction d’exécution dans les affaires 

générales qu’il aura spécifiquement confiées. 

Le Directeur du centre hospitalier gériatrique du Mont d'Or à Albigny-sur-Saône ; 

 

Vu l’article L 6143-7 du code de la santé publique relatif aux directeurs des établissements 

publics de santé et les articles D 6143-33, D 6143-34 et D 6143-35 du code de la santé 

publique relatifs aux délégations de signature ; 

 

Vu l'arrêté ministériel en date du 18 décembre 2017 portant nomination de  

Madame Delphine LEROUX, en qualité de directrice adjointe au centre hospitalier gériatrique 

du Mont d'Or ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 26 juillet 2013 nommant Monsieur Charles DADON directeur et vu 

l’installation du directeur le 1er octobre 2013 ; 

 

 

DECIDE 
 

 

Article 1er - Délégation permanente est donnée à Madame Delphine LEROUX, directrice 

adjointe chargée des affaires financières, du bureau des entrées, du service du mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs, à l'effet de signer au nom du directeur du centre 

hospitalier gériatrique du Mont d'Or tous actes et documents liés : 

 à la fonction d'ordonnateur des recettes et des dépenses dans la limite des crédits 

disponibles 

 à la fonction de président de la commission des admissions 

 aux déclarations de décès survenus dans l'établissement, actes d'état civil et autres 

formalités y afférents, 

 aux élections de domicile auprès du centre hospitalier gériatrique du Mont d'Or pour 

les personnes sans résidence stable, 

 aux demandes d'ouverture de mesures de protections, 

 aux tableaux de service et congés des personnels de la direction des affaires 

financières, 

 aux ordres de mission n’entraînant pas de conséquence financière concernant les 

personnels relevant de la direction des affaires financières ou du bureau des entrées, 

 à la certification des copies de documents originaux (contrats, marchés, etc…), pour 

la part qui ressort de la direction des affaires financières, des systèmes d’information 

 les contrats de séjour pour les résidents hébergés en USLD et EHPAD. 

 

Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement conjoints du directeur du centre hospitalier 

gériatrique du Mont d'Or, et du directeur des ressources humaines, délégation est donnée à 

Madame Delphine LEROUX, directrice adjointe chargée des affaires financières et du secteur 

médico-social à l'effet de signer tous actes et documents liés aux fonctions de directeur de 

l'établissement, hors notes de service. 

 

Article 3 - En cas d'absence ou d'empêchement conjoints de Madame Delphine LEROUX, de 

Monsieur Stéphane GRANGE, délégation est donnée à Monsieur Thierry AUDIN, attaché 

d'administration hospitalière, à l'effet de signer au nom du directeur : 
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 les tableaux de service et congés des personnels du service financier, 

 les ordres de mission concernant les personnels du service financier, selon l’article 1 

 la certification des copies de documents originaux (contrats, marchés, etc…) pour la 
part qui ressort de la direction des affaires financières 

 les documents et actes liés à la fonction d'ordonnateur des recettes et des dépenses 

dans la limite des crédits disponibles 

 les demandes d'ouverture de tutelle ou curatelle et de mises sous sauvegarde de 

justice, 

 tout document nécessitant une urgence journalière de résolution en l’absence de 

directeur, hors notes de service. 

 

 

Article 4- La présente décision annule et remplace la décision 2016-152 du 2 décembre 2016 

concernant M. Pichon et la décision 2017-46 du 12 avril 2017 concernant M. Audin. 

 

Article 5 - La présente délégation de signature est applicable à compter de sa publication la 

rendant consultable. 

Elle sera portée à la connaissance du conseil de surveillance et transmise au comptable public 

assignataire accompagnée du modèle de signature de l’ensemble des nouveaux délégataires. 

Elle fera par ailleurs l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du 

Département du Rhône (69). 

 

 

 

 

  Fait à Albigny-sur-Saône, le 15 janvier 2018 

 
 

Delphine LEROUX  Stéphane GRANGE   Charles DADON 
Directrice Adjointe  Directeur Adjoint   Directeur 

        
 

 

Thierry AUDIN 

Attaché d’Administration Hospitalière 

 

 
 

 

 

Destinataires :  

Agence régionale de Santé Auvergne/Rhône-Alpes 

Comptable du Trésor 

Intéressés 
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PREFET DU RHONE 
 

 

33, rue Moncey - 69 421 LYON CEDEX 03  -  Téléphone : 04 81 92 44 00 
 
 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE , DES SPORTS,  
ET DE LA COHESION SOCIALE AUVERGNE RHONE-ALPES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DU RHONE 
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  
SERVICE PROTECTION DE LA FAMILLE ET DES MAJEURS – MISSION HANDICAP 
 

Arrêté préfectoral 
n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_PPV_2018
_01_02_0001 
portant modification de la composition du 
conseil de famille des pupilles de l’Etat du 
Rhône. 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, 
PREFET DU RHONE, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
Vu  Les articles L. 224-1 à L. 224-3-1 et R. 224-1 à R. 224-6 du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) fixant les organes chargés de la tutelle des pupilles de l’Etat et la composition du 
conseil de famille et notamment : 

L’article L. 224-2, alinéa 5 du CASF fixant la durée maximale, renouvellement inclus, du mandat 
des membres du conseil de famille ; 

L’article R. 224-1 du CASF fixant le seuil des effectifs conditionnant le nombre de conseil de 
famille par département ; 

L’article R. 224-4 du CASF portant procédure de désignation des membres du conseil de famille 
par le préfet de département ; 

L’article R. 224-5 du CASF précisant les conditions de renouvellement de mandat partiel ;  

 
Vu l’arrêté préfectoral N° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_05 portant délégation de signature à 
M Emmanuel AUBRY, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour 
l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_17_0005 portant renouvellement 
de la composition du conseil de famille des pupilles de l’Etat du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_11_14_0017 portant désignation de la 
présidence du conseil de famille des pupilles de l’Etat du département du Rhône ; 
 
Vu la délibération du conseil Métropolitain de Lyon en date du 15 décembre 2017 ; 
 
Sur proposition de la directrice départementale déléguée, 
 
 

ARRETE : 
 

Article 1  : Désignation du représentant de la métropole de L yon  
 
Est désignée par l’assemblée de la Métropole de Lyon sur proposition de son président comme 
membre titulaire du conseil de famille au titre de la Métropole de Lyon, en lieu et place des 
représentants de la Métropole de Lyon mentionnés à l’article 2 de l’arrêté préfectoral 
n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_17_0005 portant renouvellement de la composition du 
conseil de famille des pupilles de l’Etat du Rhône : 

 
Madame Virginie POULAIN 1er mandat qui prendra fin le 31/08/2023 

 
 
Les autres membres restent inchangés. 
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Article 2  : Recours juridictionnel   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69 433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
Article 3  : Publication et exécution 
 
La directrice départementale déléguée du Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 09/01/2018 
 
 Le préfet 
 Secrétaire général 
 Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 
 Emmanuel AUBRY 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Service interministériel de défense
et de protection civile

Arrêté préfectoral n°69-2018 -

LE PRÉFET DU RHÔNE

VU le  règlement  (UE)  N°996/2010  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  20  octobre  2010  sur  les
enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l’aviation civile ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code des transports ;

VU le code de l’aviation civile ;

VU le décret n° 2014-1253 du 27 octobre 2014 relatif aux dispositions des livres III, VI et VII de la partie 
réglementaire du code de la sécurité intérieure (Décrets en Conseil d’État et décrets simples)

VU l’instruction interministérielle du 23 février 1987 portant organisation et fonctionnement des services de
recherche et de sauvetage des aéronefs en détresse en temps de paix ;

VU  l’instruction  TRANS-SATER  du  31  mars  1989  relative  aux  liaisons  et  transmissions  au  cours
d’opérations de recherches et de sauvetage d’aéronefs en détresse sur terre en temps de paix ;

VU l’instruction interministérielle du 97-508 du 14 novembre 1997 relative au plan de secours spécialisé
SATER départemental ;

VU l’instruction N° DGS/DUS/BOP/2014/62 du 24 février 2014 relative à la prise en charge de l’urgence
médico-psychologique ;

VU l’instruction interministérielle du 12 novembre 2015 relative à la prise en charge des victimes d’actes de
terrorisme ;

VU l’instruction interministérielle N° CDCS/DGAC/SG/DGS/DGSCGC/DGGN/DGPN/INTE 1600882 J du
       26 avril 2017 relative au plan d’urgence en cas d’accident de l’aviation civile ;

VU la circulaire interministérielle N° 99-575 du 10 novembre 1999, relative au plan de secours spécialisé
aérodrome pour les accidents d’aéronefs en zone d’aérodrome ou en zone voisine d’aérodrome ;

VU la circulaire du 29 décembre 2006 relative à la planification ORSEC départementale ;

VU la circulaire du 16 octobre 2009 relative à la planification ORSEC départementale pour le soutien des
populations ;

VU la circulaire du 02 janvier 2012 relative à l’organisation gouvernementale pour la gestion des crises
majeures ;
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VU la circulaire du 30 janvier 2017 relative à l’actualisation et amendement des dispositions spécifiques
ORSEC relatives aux accidents d’avion ;

VU la  convention  du  18  juillet  2007  entre  le  ministère  de  l’intérieur  et  la  Fédération  Nationale  des
Radioamateurs au service de la sécurité civile relative aux conditions dans lesquelles la FNRASEC
apporte son concours aux activités de la sécurité civile dans les départements et au niveau national ;

VU la convention d’assistance technique du 6 août 2010 entre le préfet et l’association départementale des
radioamateurs au service de la sécurité civile (ADRASEC) ;

VU l’accord préalable entre le ministère de l’intérieur – direction générale de la sécurité civile et de la
gestion des crises – et le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie – bureau
d’enquêtes et d’analyses pour la sécurité de l’aviation civile (BEA) – relatif aux enquêtes de sécurité du
21 novembre 2013 ;

VU l’accord préalable établi entre le ministre de la justice – direction des affaires criminelles et des grâces –
et  le  ministère  de  l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  –  bureau  d’enquêtes  et
d’analyses pour la sécurité de l’aviation civile (BEA)– relatif aux enquêtes de sécurité aérienne du
16 septembre 2014 ;

VU le plan Orsec SATER approuvé par arrêté du 26 février 2013 ;

VU les avis émis par les acteurs concernés ;

Considérant que le plan ORSEC SATER (Sauvetage Aéro TERrestre) localise par des moyens aériens,  
terrestres et radio-électriques, les aéronefs civils ou militaires en détresse afin d’apporter assistance à ses 
occupants ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R E T E

ARTICLE1 : Le plan ORSEC SATER, annexé au présent arrêté, est immédiatement applicable dans le
département du Rhône.

ARTICLE 2 : Il annule et remplace le plan ORSEC SATER approuvé par arrêté du 26 février 2013.

ARTICLE 3 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général de la préfecture
du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice de cabinet du préfet, le sous-préfet chargé
de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  la  secrétaire  générale  adjointe,le  sous-préfet  chargé  du
Rhône sud, les acteurs du plan ORSEC SATER, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 23 janvier 2018

Le préfet,
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Lyon, le 12 janvier 2018

     PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-01- 
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT DE MONSIEUR JOSEPH FERRARA

EN VUE D’EXERCER LA FONCTION DE CONTRÔLEUR 
DE LA CAISSE DE CONGÉS INTEMPÉRIES DU BTP RHÔNE-ALPES AUVERGNE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU les articles L 3141-33, L8112-1,  L8114-1 et  D3141-11 du Code du travail ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 février 2013 autorisant Monsieur Joseph FERRARA, à exercer la
fonction de contrôleur assermenté de la caisse congés intempérie BTP – Rhône Drôme ; 

VU la demande de renouvellement du 21 décembre 2017 présentée par la caisse de congés
intempéries du BTP Rhône-Alpes Auvergne dont le siège est situé 97 allée Alexandre Borodine,
CS 10040, 69792 Saint-Priest Cedex ;

VU  l’avis  favorable  du  Directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence  et  de  la
consommation, du travail et de l’emploi, unité départementale du Rhône, du 2 janvier 2018 ;

Considérant que Monsieur Joseph FERRARA remplit les conditions pour la délivrance de cet
agrément ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

ARRETE

Article     1  er   : L’agrément  prévu  par  l’article  L3141-33  du  Code  du  travail  accordé  à
Monsieur Joseph FERRARA, en vue d’exercer les fonctions de contrôleur au sein de la caisse
de congés intempéries du BTP Rhône-Alpes Auvergne, sise 97 allée Alexandre Borodine, CS
10040, 69792 Saint-Priest Cedex, est renouvelé.

Article  2 :  Le  contrôleur  est  chargé  de  collaborer  à  la  surveillance  de  l’application  de  la
législation sur les congés payés par les employeurs intéressés. Ceux-ci doivent être en mesure de
fournir  à  tout  moment  toutes  justifications  établissant  qu’ils  se  sont  acquittés  de  leurs
obligations.

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 3 : Pour l'accomplissement de sa mission, le contrôleur dispose des mêmes pouvoirs que
ceux attribués aux agents de contrôle de l'inspection du travail prévus à l’article L8112-1 du
Code du travail.

Article 4 : Tout obstacle à l'accomplissement de cette mission est passible des sanctions prévues
à l’article L8114-1 du Code du travail, soit d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de
37 500 euros.

Article 5 : Le contrôleur s’engage à ne rien révéler des secrets de fabrication ni des procédés et
résultats d’exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans l’exercice de sa mission.

Article 6 : Cet agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. Il est renouvelable.

Article 7 : Cet agrément est révocable à tout moment.

Article 8 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l'égalité des chances et le Directeur
régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 12 janvier 2018

Le Préfet,
Pour le préfet,
La sous-préfète, chargée de mission,
Secrétaire générale adjointe,
Signé : Amel HAFID
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 
 

 

 

Arrêté n° 2018-0002 portant retrait provisoire d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

VU la décision n° 2017-8165 du 20 décembre 2017 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté n° 2016-0782 du 18 avril 2016 portant agrément de la société INFINITY AMBULANCES  pour 

effectuer des transports sanitaires sous la gérance de Monsieur Ziyed KARMAOUI et sous le numéro 

d'agrément 69-351 ; 

Considérant que le contrôle de police réalisé le 8 août 2017 à 11 heures a permis de constater : 

 - la présence du gérant, auxiliaire ambulancier, 

 - la présence d'une seconde personne embauchée par la société, pour laquelle le gérant indiquera aux 

forces de l'ordre ne pas avoir su qu'il n'était pas titulaire de son diplôme d'état d'ambulancier et l'avoir 

pourtant déclaré comme tel ;  

Considérant à cet égard qu'il n'a pas procédé à une vérification indispensable et élémentaire ; 

Considérant que ladite personne a par ailleurs indiqué être autoentrepreneur, statut au demeurant 

incompatible avec celui de salarié ; 

Considérant que la flotte de la société est composée d'un véhicule de catégorie C type A et d'un véhicule de 

catégorie D, et qu'à ce titre le nombre de personnel requis à minima est de trois personnes dont un 

ambulancier diplômé d'état ; 
Considérant pour autant : 

 - qu'une liste du personnel en activité de 2 personnes est déclarée le 23 juin 2017, 

 - que le contrôle a eu lieu le 8 août 2017 à 11 heures, 

 - qu'une liste du personnel est déclarée à l'Agence Régionale de Santé le jour même à 11 heures 02, 

 - qu'une liste différente est déclarée à 12 heures 39 le 8 août 2017, 

 - qu'une liste du personnel sortant est elle-même envoyée à 12 heures 04 le 8 août 2017,  

 - qu'ainsi la juxtaposition de ces listes témoigne d'une gestion des équipages approximative et incohérente ;  

Considérant l'avis émis par les membres du sous-comité des transports sanitaires en séance du 14 décembre 

2017, après avoir entendu Monsieur Zyed KARMAOUI, régulièrement convoqué par courrier recommandé avec 

accusé de réception du 6 novembre 2017 ; 

Considérant que la Société INFINITY Ambulances ne remplit pas les conditions requises les articles R 6312- 6, 

R6312.7 et R6312.10 du Code de la Santé Publique ;  
 

- ARRÊTE - 
 

ARTICLE 1 : l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 

cadre de l’aide médicale urgente, délivré à :  

 
INFINITY AMBULANCES  - Monsieur Ziyed KARMAOUI 

42 rue de la Mouche - 69540 IRIGNY 

Sous le numéro : 69-351 
 

EST RETIRE POUR UNE DUREE DE TROIS MOIS, du 29 janvier 2018 au 29 avril 2018 INCLUS 
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ARTICLE 2 : Monsieur Ziyed KARMAOUI ou toute autre personne intéressée dispose d'un délai de DEUX MOIS 

pour introduire un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 

ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 15 janvier 2018 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Serge Morais 
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